
Honoraires TTC Maximum
de 0 à 11 500 € 1,500 €
de 11 501 à 23 000 € 3,000 €
de 23 001 à 39 000 € 6,000 €
de 39 001 à 49 000 € 7,000 €
de 49 001  à 59 000 € 8,000 €
de 59 001 à 99 000 € 9,000 €
de 99 001 à 149 000 € 10,000 €
de 149 001 à 179 000 € 11,000 €
de 179 001 à 199 000 € 12,000 €
de 199 001 à 239 000 € 13,000 €
de 239 001  à 269 000 € 14,000 €
de 269 001  à 299 000 € 15,000 €
de 299 001  à 349 000 € 16,000 €
 +de 349 001  € 5%
Les tranches du barême ci-dessus ne sont pas cumulatives entre elles.

Nos honoraires sont prévus à la charge des vendeurs sauf convention contraire : 
en cas de successions, d'habilitations familiales et de toutes décisions de justice dans ce sens.
Dans ce cas, les honoraires seront à la charge de l'acquéreur selon barême ci-dessus.

►Honoraires de visites, constitution dossier, rédaction de bail : 
10 €uros/m2 à la charge du bailleur + 10 €/m2 à la charge du locataire

►Frais d’état des lieux  : 
     3 €/m² à la charge du bailleur + 3 €/m² à la charge du locataire.

    Le montant TTC imputé au locataire ne peut excéder celui imputé au bailleur 

En cas de délégation de mandat, les honoraires applicables sont ceux de l'agence ayant reçu le mandat initial

La délivrance d'une note est obligatoire
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